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81e séance 

ACCORD FRANCE-ALLEMAGNE EN VUE D’ÉVITER 
LES DOUBLES IMPOSITIONS 

Projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à la 
convention du 21 juillet 1959 entre la République française 
et la République fédérale d’Allemagne en vue d’éviter les 
doubles impositions et d’établir des règles d’assistance 
administrative et juridique réciproque en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune, ainsi qu’en matière de contri-
bution des patentes et de contributions foncières, modifiée 
par les avenants des 9 juin 1969, 28 septembre 1989 et 
20 décembre 2001. 

Texte adopté par la commission – no 3298 

Article unique  
(Non modifié)   

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention du 
21 juillet 1959 entre la République française et la République 
fédérale d’Allemagne en vue d’éviter les doubles impositions 
et d’établir des règles d’assistance administrative et juridique 
réciproque en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune, ainsi qu’en matière de contribution des patentes et 
de contributions foncières, modifiée par les avenants des 
9 juin 1969, 28 septembre 1989 et 20 décembre 2001, 
signé à Berlin le 31 mars 2015, et dont le texte est annexé 
à la présente loi.   

DÉCISION DU CONSEIL RELATIVE AU SYSTÈME DES 
RESSOURCES PROPRES DE L’UNION EUROPÉENNE 

Projet de loi autorisant l’approbation de la décision du 
Conseil du 26 mai 2014 relative au système des ressources 
propres de l’Union européenne. 

Texte adopté par la commission – no 3124 

Article unique 
(Non modifié)   

Est autorisée l’approbation de la décision du Conseil du 
26 mai 2014 relative au système des ressources propres de 
l’Union européenne, et dont le texte est annexé à la présente 
loi. 

INFORMATION DE L’ADMINISTRATION PAR 
L’INSTITUTION JUDICIAIRE  

Projet de loi relatif à l’information de l’administration par 
l’institution judiciaire et à la protection des mineurs  

Texte adopté par la commission - no 3293 

Article 1er 

1 Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article 11–1, il est inséré un article 11–2 
ainsi rédigé : 

3 « Art. 11–2. – I. – Le ministère public peut informer 
par écrit l’administration des décisions suivantes rendues 
contre une personne qu’elle emploie, y compris à titre 
bénévole, lorsque, en raison de la nature des faits ou des 
circonstances de leur commission, cette information est 
nécessaire pour lui permettre de prendre les mesures 
utiles au maintien de l’ordre public, à la sécurité des 
personnes ou des biens ou au bon fonctionnement du 
service public : 

4 « 1° La condamnation, même non définitive, 
prononcée pour un crime ou un délit puni d’une peine 
d’emprisonnement ; 

5 « 2° La saisine d’une juridiction de jugement par le 
procureur de la République ou par le juge d’instruction 
pour un crime ou un délit puni d’une peine d’emprison-
nement ; 

6 « 3° La mise en examen pour un crime ou un délit 
puni d’une peine d’emprisonnement. 

7 « Le ministère public peut informer, dans les mêmes 
conditions, les personnes publiques, les personnes 
morales de droit privé chargées d’une mission de 
service public ou les ordres professionnels des décisions 
mentionnées aux 1° à 3° prises à l’égard d’une personne 
dont l’activité professionnelle ou sociale est placée sous 
leur contrôle ou leur autorité.  

8 « II. – Dans tous les cas, le ministère public informe : 

9 « 1° La personne de la transmission prévue au I ; 

10 « 2° L’administration, ou l’autorité mentionnée au 
dernier alinéa du même I, de l’issue de la procédure. 
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11 « L’administration ou l’autorité mentionnée au 
dernier alinéa du I qui est destinataire de l’information 
prévue au même I peut la communiquer aux personnes 
compétentes pour faire cesser ou suspendre l’exercice de 
l’activité mentionnée aux premier et dernier alinéas dudit 
I. Cette information ne peut être diffusée à d’autres 
personnes. 

12 « Sauf si l’information porte sur une condamnation 
prononcée publiquement et sous réserve du quatrième 
alinéa du présent II, toute personne destinataire de ladite 
information est tenue au secret professionnel, dans les 
conditions et sous les peines prévues aux articles 226–13 
et 226–14 du code pénal. 

13 « II bis (nouveau). – Les condamnations dont la 
mention au bulletin no 2 du casier judiciaire a été 
exclue en application de l’article 775-1 du présent code 
ne peuvent être communiquées à l’initiative du ministère 
public, sauf en application du 2° du II à la suite d’une 
première information transmise en application du I. 
Dans ce cas, l’information fait expressément état de la 
décision de ne pas mentionner la condamnation au 
bulletin no 2 du casier judiciaire. 

14 « III. – Hors le cas où une décision prononçant une 
sanction a été légalement fondée sur l’information trans-
mise par le ministère public, lorsque la procédure pénale 
s’est terminée par un non–lieu ou une décision de relaxe 
ou d’acquittement, l’administration ou l’autorité 
mentionnée au dernier alinéa du I retire l’information 
du dossier relatif à l’activité de la personne concernée. 

15 « IV. – Un décret détermine les conditions d’appli-
cation du présent article, notamment les formes de la 
transmission de l’information par le ministère public et 
les modalités de retrait de l’information en application 
du III. » ; 

16 2° Après le 12° de l’article 138, il est inséré un 12° bis 
ainsi rédigé : 

17 « 12° bis Ne pas exercer une activité impliquant un 
contact habituel avec des mineurs lorsqu’il est à redouter 
qu’une nouvelle infraction soit commise ; » 

18 3° Après l’article 706–47–3, il est inséré un 
article 706–47–4 ainsi rédigé : 

19 « Art. 706–47–4. – I. – Lorsqu’une personne dont il 
a été établi au cours de l’enquête ou de l’instruction 
qu’elle exerce une activité professionnelle ou sociale 
impliquant un contact habituel avec des mineurs et 
dont l’exercice est contrôlé, directement ou indirecte-
ment, par l’administration est condamnée, même non 
définitivement, pour une ou plusieurs des infractions 
mentionnées au II du présent article, le ministère 
public informe par écrit l’administration de cette 
condamnation. 

20 « Il en est de même lorsque la personne exerçant une 
activité mentionnée au premier alinéa du présent I est 
placée sous contrôle judiciaire et qu’elle est soumise à 
l’obligation prévue au 12° bis de l’article 138. 

21 « Le ministère public peut également informer par 
écrit l’administration de la mise en examen ou de la 
poursuite devant la juridiction de jugement par le juge 
d’instruction ou le procureur de la République d’une 

personne exerçant une activité mentionnée au premier 
alinéa du présent I pour une des infractions mentionnées 
au II. 

22 « Le ministère public peut informer par écrit l’admi-
nistration de l’audition dans les conditions prévues à 
l’article 61–1 ou de la garde à vue d’une personne 
exerçant une activité mentionnée au premier alinéa du 
présent I dès lors qu’il existe, à son issue, des indices 
graves ou concordants rendant vraisemblable que cette 
personne ait pu participer ou tenter de participer, comme 
auteur ou comme complice, à la commission d’une ou de 
plusieurs des infractions mentionnées au II. Dans ce cas, 
il ne peut transmettre l’information qu’après avoir 
recueilli ou fait recueillir, par procès–verbal, les observa-
tions de la personne, le cas échéant selon les modalités 
prévues à l’article 706–71, ou l’avoir mise en mesure de le 
faire. Lorsque la procédure pénale s’est terminée par un 
classement sans suite motivé par une insuffisance de 
charges, hors le cas où une décision prononçant une 
sanction s’est légalement fondée sur l’information trans-
mise par le ministère public, l’administration retire 
l’information du dossier relatif à l’activité de la 
personne concernée. 

23 « Les II à III de l’article 11–2 sont applicables aux 
modalités de transmission et de conservation des infor-
mations mentionnées au présent article. 

24 « II. – Les infractions qui donnent lieu à l’informa-
tion de l’administration dans les conditions prévues au I 
du présent article sont : 

25 « 1° Les crimes et les délits mentionnés à l’article 706– 
47 du présent code ; 

26 « 2° Les crimes et les délits prévus aux articles 221–1 à 
221–5, 222–1 à 222–6 et 222–7 à 222–14 du code 
pénal, lorsqu’ils sont commis sur un mineur de quinze 
ans ; 

27 « 3° Les délits prévus aux articles 222–32 et 222–33 
du même code ; 

28 « 4° Les délits prévus au deuxième alinéa de 
l’article 222–39, aux articles 227–18 à 227–21 et 227– 
28–3 dudit code ; 

29 « 5° Les crimes et les délits prévus aux articles 421–1 
à 421–6 du même code. 

30 « III. – Un décret détermine les modalités d’applica-
tion du présent article. Il détermine notamment : 

31 « 1° Les formes de la transmission de l’information par 
le ministère public ; 

32 « 2° Les professions et activités ou catégories de 
professions et d’activités concernées ; 

33 « 3° Les autorités administratives destinataires de 
l’information ; 

34 « 4° Les modalités de retrait de l’information en 
application de l’avant–dernier alinéa du I. » 
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Amendement no 6  présenté par Mme Untermaier, 
M. Premat, M. Jibrayel, Mme Troallic, M. Boisserie, 
M. Ferrand, M. Destans, Mme Le Houerou, M. Daniel et 
M. Valax. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 
« À sa demande, le ministère public peut informer la 

commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées des décisions mentionnées au I concernant les 
personnes handicapées dont elle doit prononcer l’orientation 
selon la procédure prévue à l’article L. 5213–20 du code du 
travail. »  

Amendement no 8 rectifié  présenté par le Gouvernement. 
Rédiger ainsi l’alinéa 26 : 
« 2° Les crimes prévus aux articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 

222-6, 222-7, 222-8, 222-10 et 222-14 du code pénal et, 
lorsqu’ils sont commis sur un mineur de quinze ans, les délits 
prévus aux articles 222-11 à 222-14 du même code. » 

Amendement no 2  présenté par M. Binet. 
À la fin de l’alinéa 26, supprimer les mots : 
« , lorsqu’ils sont commis sur un mineur de quinze ans ». 

Amendement no 3  présenté par M. Binet. 
À la fin de l’alinéa 26, supprimer les mots : 
« de quinze ans ». 

Amendement no 1  présenté par M. Raimbourg et 
Mme Chapdelaine. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Dans le cas prévu au quatrième alinéa du I, le fonction-

naire concerné par la transmission d’une information ou 
d’un signalement le concernant, obtenu lors de son 
audition ou de sa garde à vue, en est informé et son avis 
recueilli par son administration. Un débat contradictoire 
précède toute mesure de suspension ou de sanction discipli-
naire consécutive à la dite transmission. Le fonctionnaire 
peut se faire assister par un avocat ou toute personne de 
son choix. » 

Après l’article premier 

Amendement no 7  présenté par Mme Untermaier. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 241–6 du code de l’action sociale et des familles 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« La commission peut demander au ministère public de 

l’informer des décisions mentionnées au I de l’article 11–2 
du code de procédure pénale concernant les personnes handi-
capées dont elle doit prononcer l’orientation selon la procé-
dure prévue à l’article L. 5213–20 du code du travail. » 

Article 2 

1 Le code du sport est ainsi modifié : 

2 1° Au II de l’article L. 212–9, les deux occurrences du 
mot : « a » sont supprimées ; 

3 2° À l’article L. 212–10, les mots : « contre rémuné-
ration » sont remplacés par les mots : « , à titre rémunéré 
ou bénévole, ». 

Article 3 

1 L’article L. 133–6 du code de l’action sociale et des 
familles est ainsi modifié : 

2 1° Au 1°, la référence : « L. 221–6 » est remplacée par 
la référence : « 221–6 » ; 

3 2° Au 2°, la référence : « L. 222–19 » est remplacée par 
la référence : « 222–19 » ; 

4 3° Après le onzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

5 « L’incapacité prévue au premier alinéa est applicable, 
quelle que soit la peine prononcée, aux personnes défini-
tivement condamnées pour les délits prévus aux 
articles 222–29–1, 222–30 et 227–22 à 227–27 du 
code pénal et pour le délit prévu à l’article 321–1 du 
même code lorsque le bien recelé provient des infractions 
mentionnées à l’article 227–23 dudit code. » 

Article 4 

Au dernier alinéa de l’article L. 914–6 du code de l’éduca-
tion, les mots : « enseignement du second degré » sont 
remplacés par les mots : « enseignement du premier ou du 
second degré ». 

Article 5 

L’article 1er de la présente loi est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle- 
Calédonie. 

PÉNALISATION DE L’ACCEPTATION PAR UN PARTI 
POLITIQUE D’UN FINANCEMENT PAR UNE 

PERSONNE MORALE 

Proposition de loi visant à pénaliser l’acceptation par un 
parti politique d’un financement par une personne morale  

Texte adopté par la commission - no 3256 

Article 1er 

(Non modifié) 

1 L’article 11–5 de la loi no 88–227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence financière de la vie politique est 
ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) Après le mot : « à », sont insérés les mots : « un 
ou » ; 

4 b) Après le mot : « emprisonnement », la fin est 
supprimée ; 

5 2° Le second alinéa est remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

6 « Les mêmes peines sont applicables au bénéficiaire de 
dons consentis : 
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7 « 1° Par une même personne physique à un seul parti 
politique en violation du premier alinéa du même 
article 11–4 ; 

8 « 2° Par une personne morale en violation du 
troisième alinéa dudit article 11–4 ; 

9 « 3° Par un État étranger ou par une personne morale 
de droit étranger en violation du sixième alinéa du même 
article 11–4. » 

Article 2 
(Non modifié) 

La présente loi s’applique en Polynésie française, en 
Nouvelle–Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna. 

Annexes   

COMMISSION MIXTE PARITAIRE   

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
8 décembre 2015, de M. le Premier ministre, une lettre 
l’informant qu’il avait décidé de provoquer la réunion 
d’une commission mixte paritaire sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi de finances pour 2016.   

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI DE FINANCES   

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 8 
décembre 2015, transmis par M. le Premier ministre, un 
projet de loi de finances pour 2016.   

Ce projet de loi de finances, no 3308, est renvoyé à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle-
ment.   

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE   

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 
décembre 2015, de M. Philippe Vigier, une proposition de 
loi organique tendant à mettre fin au statut de programme, 
au sens de la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances (LOLF), des crédits du Haut 
Conseil des finances publiques.    

Cette proposition de loi organique, no 3306, est renvoyée à 
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement.   

DÉPÔT DE RAPPORTS     

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
8 décembre 2015, de M. François de Rugy, un rapport, no  

3309, fait au nom de la commission du développement 
durable et de l’aménagement du territoire sur la proposition 
de loi de M. François de Rugy, Mme Barbara Pompili et M. 
Denis Baupin et plusieurs de leurs collègues visant à l’auto-
maticité du déclenchement de mesures d’urgence en cas de 
pics de pollution (3287).   

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
8 décembre 2015, de M. Philip Cordery, un rapport, no  

3310, fait au nom de la commission des affaires étrangères 
sur le projet de loi, après engagement de la procédure 
accélérée, autorisant l’approbation du quatrième avenant à 
la convention entre la France et le Grand-Duché de Luxem-
bourg tendant à éviter les doubles impositions et à établir des 
règles d’assistance   

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
8 décembre 2015, de M. Christophe Caresche, un rapport,  
no 3311, fait au nom de la commission des affaires 
européennes sur la proposition de résolution européenne 
de MM. Bruno Le Roux et Christophe Caresche et plusieurs 
de leurs collègues relative à la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil relatif à des mesures 
structurelles améliorant la résilience des établissements de 
crédit de l’Union européenne (no 3304).   

Le texte de la commission, annexé au rapport, est renvoyé à 
la commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 151-5 du 
règlement.   

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
8 décembre 2015, du Premier ministre, le rapport 2015 
sur la stratégie du commerce extérieur de la France et la 
politique commerciale européenne.       

DÉPÔT DE RAPPORT EN APPLICATION D’UNE LOI   

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
8 décembre 2015, du Premier ministre, en application de 
l’article 67 de la loi no 2004-1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit, le rapport sur la mise en application 
de la loi no 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimi-
tation des régions, aux élections régionales et départementales 
et modifiant le calendrier électoral.   
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DÉPÔT D’UN RAPPORT D’INFORMATION   

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
7 décembre 2015, de M. Jean-Paul Chanteguet un rapport 
d’information, no 3305, déposé en application de l’article 145 
du règlement, par la commission du développement durable 
et de l’aménagement du territoire sur le passage à un monde 
décarboné.   

DÉPÔT D’AVIS   

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
8 décembre 2015, de M. Sébastien Pietrasanta, un avis, no  

3307, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l’administration générale de la 
République sur la proposition de loi, après engagement de la 
procédure accélérée, de MM. Bruno Le Roux, Gilles Savary, 
Mme Sophie Errante, MM. Arnaud Leroy, Philippe Duron, 
Mme Sabine Buis, MM. Alain Calmette, Christophe 
Bouillon, Jean-Louis Bricout, Florent Boudié, Mme Sylviane 
Alaux, M. Gilbert Sauvan, Mme Viviane Le Dissez, 
MM. Jean-Paul Chanteguet et Jean-Yves Caullet et plusieurs 
de leurs collègues relative à la prévention et à la lutte contre 
les atteintes graves à la sécurité publique, contre le terrorisme 
et contre la fraude dans les transports publics de voyageurs  
(no 3109 rectifié).   

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
8 décembre 2015, de M. Patrick Bloche, un avis, no 3312, 
fait au nom de la commission des affaires culturelles et de 
l’éducation sur la proposition de loi organique, après engage-
ment de la procédure accélérée, de MM. Bruno Le Roux et 
Jean-Jacques Urvoas et plusieurs de leurs collègues de moder-
nisation des règles applicables à l’élection présidentielle (no  

3201).    

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 8 
décembre 2015, de M. Patrick Bloche, un avis, no 3313, 
fait au nom de la commission des affaires culturelles et de 
l’éducation sur la proposition de loi, après engagement de la 
procédure accélérée,de MM. Bruno Le Roux et Jean-Jacques 
Urvoas et plusieurs de leurs collègues de modernisation des 
règles applicables à l’élection présidentielle (no 3214).    

MODIFICATIONS À LA COMPOSITION 
DES GROUPES  

(Journal officiel, Lois et Décrets, du 
8 décembre 2015) 

GROUPE « UNION DES DÉMOCRATES ET 
INDÉPENDANTS » 

(29 membres au lieu de 30) 

– Supprimer le nom de : M. Jean-Christophe Fromantin. 

LISTE DES DÉPUTÉS N’APPARTENANT À 
AUCUN GROUPE 

(11 membres au lieu de 10) 

– Ajouter le nom de : M. Jean-Christophe Fromantin. 

PROGRAMME DE TRAVAIL DE 
L’ASSEMBLÉE NATIONALE  

(Conférence des Présidents du mardi 8 
décembre 2015)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine du Gouvernement 

DÉCEMBRE    

MARDI 8 

À 9 h 30 : 
- Questions orales sans débat. 

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Explications de vote et vote par 
scrutin public :  
. Pt loi de finances rectificative pour 
2015 ; 
- Fixation de l’ordre du jour 
- Pt accord France-Allemagne 
doubles impositions (3152, 3298) (1). 
- Pt Sénat ressources propres de 
l’UE (3086, 3124) (1). 
- Pt information administrations et 
protection des mineurs (3261, 3293). 
- Pt Sénat pénalisation acceptation 
financement parti politique par 
personne morale (3202, 3256). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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MERCREDI 9  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- CMP Pt gratuité réutilisation 
informations secteur public (3243). 
- CMP Pn (3246) et Pn org. (3245) 
dématérialisation JORF. 
- Pn expérimentation zéro chômage 
(3022, 3228, 3220). 
- Pn lutte contre le gaspillage 
alimentaire (3052, 3223). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 10 

À 9 h 30 : 
- Pt Sénat convention France- 
Italie tunnel du Mont-Blanc 
(2330, 3301) (2). 
- Pt Sénat accord France- 
Canada sécurité sociale (2603, 
3249) (2). 
- Pt Sénat accord France- 
Organisation internationale 
pour les migrations 
exonération fiscale (2672, 
3251) (2). 
- Pt Sénat ratification protocole 
convention sauvegarde droits 
de l’homme (2671, 3302) (2). 
- Pt convention France- 
Singapour doubles 
impositions (3153, 3299) (2). 
- Pt convention France- 
Luxembourg doubles 
impositions (2925) (2). 
- Pt accord France-Suisse 
doubles impositions (2924, 
3300) (2). 
- Pt Sénat accord France- 
Agence spatiale européenne 
Centre spatial guyanais (675, 
3250). 
- Pt réseau consulaire (3262, 
3295) 
- CMP Pt adaptation société au 
vieillissement (3294). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 11 
À 9 h 30 : 

- CMP ou nlle lect. Pt loi de 
finances pour 2016. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du Gouvernement 

MARDI 15  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- CMP ou nlle lect. Pt loi de finances 
rectificative pour 2015. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 16  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement sur 
des sujets européens. 
- Pn org. (3201) et Pn (3214) 
modernisation règles élection  
présidentielle. (3) 

- Pn sécurité publique, contre le 
terrorisme et contre la fraude dans 
les transports publics de voyageurs 
(3109 rect.). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 17 

À 9 h 30 : 
- Pt Sénat accord échange 
automatique renseignements 
relatifs aux comptes financiers 
(3185). (4) 

- Lect. déf. Pt loi de finances 
pour 2016. 
- Lect. déf. Pt loi de finances 
rectificative pour 2015. 
- Lect. déf. Pt Santé. 
- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine de contrôle 
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JANVIER    

LUNDI 11  

À 17 heures : 
- Questions sur la politique de 
gestion des déchets et économie 
circulaire. (5) 

À 21 h 30 : 
- Débat sur la politique 
d’accueil touristique. (6) 

MARDI 12 

À 9 h 30 : 
- Questions orales sans débat. 

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Débat sur les politiques publiques 
en faveur de la mixité sociale dans 
l’éducation nationale. (7) 

À 21 h 30 : 
- Questions sur la 
politique en matière 
d’énergie. (8) 

MERCREDI 13  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Questions sur l’état d’urgence et la 
politique pénale. (9) 

À 21 h 30 : 
- Débat sur la sidérurgie et 
la métallurgie françaises 
et européennes. (10) 

JEUDI 14 

À 9 h 30 : (6) 

- Pn principe substitution 
produits chimiques (3277). 
- Pn automaticité 
déclenchement mesures 
d’urgence pics de pollution 
(3287). 
- Pn ancrage territorial 
alimentation (3280). 
- Pn Sénat suppression 
publicité programmes 
jeunesse télévision publique 
(3164). 
-  Pn enseignement immersif 
langues régionales (3288). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du Gouvernement 

MARDI 19  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Sous réserve de son dépôt,  Pt 
République numérique. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 20  
À 15 heures : 

- Questions au Gouvernement. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 21 
À 9 heures 30 : 

- Suite odj de la veille.  
À 15 heures : 

- Suite odj du matin.  
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi.   

(1) Procédure d’examen simplifiée. 

(2) Procédure d’examen simplifiée. 

(3) Discussion générale commune. 

(4) Procédure d’examen simplifiée. 

(5) Ordre du jour proposé par le groupe Écolo. 

(6) Ordre du jour proposé par le groupe RRDP. 

(7) Ordre du jour proposé par le groupe SRC. 

(8) Ordre du jour proposé par le groupe UDI. 

(9) Ordre du jour proposé par le groupe LR. 

(10) Ordre du jour proposé par le groupe GDR. 

(11) Ordre du jour proposé par le groupe Écolo. 
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TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION DU 
PROTOCOLE SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES 

DE SUBSIDIARITÉ ET DE PROPORTIONNALITÉ 
ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR L’UNION EUROPÉENNE 

ET AU TRAITÉ SUR LE FONCTIONNEMENT DE 
L’UNION EUROPÉENNE 

La Commission européenne a transmis, en application du 
protocole (no 2) sur l’application des principes de subsidiarité 
et de proportionnalité, annexé au traité sur l’Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, à Monsieur le Président de l’Assemblée natio-
nale, les textes suivants : 

Communication du 8 décembre 2015 

Proposition de Directive du Parlement européen et du 
Conseil modifiant la directive 2000/53/CE relative aux 
véhicules hors d’usage, la directive 2006/66/CE relative 
aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et 

d’accumulateurs, et la directive 2012/19/UE relative aux 
déchets d’équipements électriques et électroniques (Texte 
présentant de l’intérêt pour l’EEE) [COM(2015) 593 final]. 

Proposition de Directive du Parlement européen et du 
Conseil modifiant la directive 1999/31/CE du Conseil 
concernant la mise en décharge des déchets (Texte présentant 
de l’intérêt pour l’EEE) [COM(2015) 594 final]. 

Proposition de Directive du Parlement européen et du 
Conseil modifiant la directive 2008/98/CE relative aux 
déchets (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) [COM 
(2015) 595 final]. 

Proposition de Directive du Parlement européen et du 
Conseil modifiant la directive 94/62/CE relative aux embal-
lages et aux déchets d’emballages (Texte présentant de 
l’intérêt pour l’EEE) [COM(2015) 596 final]. 

Proposition de Directive du Parlement européen et du 
Conseil modifiant la directive 91/477/CEE du Conseil 
relative au contrôle de l’acquisition et de la détention 
d’armes [COM(2015) 750 final].  
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ANALYSE DE SCRUTIN 

81e  séance 

Scrutin public no 1202 

Sur l’ensemble du projet de loi de finances rectificative pour 2015 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  561 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . .  542 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  272 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . .  296 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . .  246 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (287) :  

Pour.....: 269 

M. Ibrahim Aboubacar, Mmes Patricia Adam, Sylviane Alaux, 
MM. Jean-Pierre Allossery, François André, Mme Nathalie 
Appéré, MM. Kader Arif, Christian Assaf, Pierre Aylagas, 
Jean-Marc Ayrault, Alexis Bachelay, Guillaume Bachelay, 
Jean-Paul Bacquet, Dominique Baert, Guy Bailliart, 
Gérard Bapt, Frédéric Barbier, Serge Bardy, Mme Ericka 
Bareigts, M. Christian Bataille, Mmes Delphine Batho, 
Marie-Noëlle Battistel, MM. Philippe Baumel, Nicolas 
Bays, Mmes Catherine Beaubatie, Marie-Françoise Bechtel, 
MM. Jean-Marie Beffara, Luc Belot, Mmes Karine Berger, 
Chantal Berthelot, Gisèle Biémouret, MM. Philippe Bies, 
Erwann Binet, Jean-Pierre Blazy, Yves Blein, Jean-Luc 
Bleunven, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, Christophe 
Borgel, Florent Boudié, Mme Marie-Odile Bouillé, 
M. Christophe Bouillon, Mme Brigitte Bourguignon, 
M. Malek Boutih, Mme Kheira Bouziane-Laroussi, 
MM. Émeric Bréhier, Jean-Louis Bricout, Jean-Jacques 
Bridey, Mme Isabelle Bruneau, M. Gwenegan Bui, 
Mme Sabine Buis, M. Jean-Claude Buisine, Mme Sylviane 
Bulteau, MM. Vincent Burroni, Alain Calmette, Jean- 
Christophe Cambadélis, Mme Colette Capdevielle, 
MM. Yann Capet, Christophe Caresche, Mmes Marie- 
Arlette Carlotti, Martine Carrillon-Couvreur, 
MM. Christophe Castaner, Laurent Cathala, Jean-Yves 
Caullet, Mme Nathalie Chabanne, MM. Guy Chambefort, 
Jean-Paul Chanteguet, Mme Marie-Anne Chapdelaine, 
MM. Guy-Michel Chauveau, Jean-David Ciot, Alain 
Claeys, Jean-Michel Clément, Mme Marie-Françoise 
Clergeau, MM. Romain Colas, David Comet, Philip 
Cordery, Mme Valérie Corre, M. Jean-Jacques Cottel, 
Mme Catherine Coutelle, M. Jacques Cresta, Mme Pascale 
Crozon, M. Frédéric Cuvillier, Mme Seybah Dagoma, 
MM. Yves Daniel, Carlos Da Silva, Mmes Florence 
Delaunay, Michèle Delaunay, M. Guy Delcourt, 
Mme Carole Delga, MM. Pascal Demarthe, Sébastien 
Denaja, Mmes Françoise Descamps-Crosnier, Sophie 
Dessus, MM. Jean-Louis Destans, Michel Destot, 
Mme Fanny Dombre-Coste, M. René Dosière, 

Mme Sandrine Doucet, M. Philippe Doucet, 
Mme Françoise Dubois, M. Jean-Pierre Dufau, 
Mmes Anne-Lise Dufour-Tonini, Françoise Dumas, 
MM. William Dumas, Jean-Louis Dumont, Jean-Paul 
Dupré, Yves Durand, Philippe Duron, Olivier Dussopt, 
Henri Emmanuelli, Mmes Corinne Erhel, Sophie Errante, 
Marie-Hélène Fabre, Martine Faure, MM. Olivier Faure, 
Alain Fauré, Hervé Féron, Richard Ferrand, 
Mme Geneviève Fioraso, MM. Hugues Fourage, Jean-Marc 
Fournel, Mmes Valérie Fourneyron, Michèle Fournier- 
Armand, MM. Michel Françaix, Christian Franqueville, 
Jean-Claude Fruteau, Jean-Louis Gagnaire, Mme Geneviève 
Gaillard, MM. Yann Galut, Guillaume Garot, Mme Hélène 
Geoffroy, MM. Jean-Marc Germain, Jean-Patrick Gille, Jean 
Glavany, Yves Goasdoué, Daniel Goldberg, Mmes Geneviève 
Gosselin-Fleury, Pascale Got, MM. Marc Goua, Laurent 
Grandguillaume, Mme Estelle Grelier, M. Jean Grellier, 
Mmes Edith Gueugneau, Élisabeth Guigou, Chantal 
Guittet, MM. David Habib, Razzy Hammadi, Benoît 
Hamon, Mathieu Hanotin, Mme Joëlle Huillier, 
M. Christian Hutin, Mmes Monique Iborra, Françoise 
Imbert, MM. Michel Issindou, Éric Jalton, Serge Janquin, 
Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Laurent 
Kalinowski, Mme Marietta Karamanli, M. Philippe 
Kemel, Mmes Chaynesse Khirouni, Bernadette Laclais, 
Conchita Lacuey, M. François Lamy, Mmes Anne-Christine 
Lang, Colette Langlade, MM. Jean Launay, Jean-Luc 
Laurent, Pierre-Yves Le Borgn’, Jean-Yves Le Bouillonnec, 
Patrick Lebreton, Gilbert Le Bris, Mme Anne-Yvonne 
Le Dain, MM. Jean-Yves Le Déaut, Michel Lefait, 
Dominique Lefebvre, Mmes Annie Le Houerou, Annick 
Le Loch, M. Patrick Lemasle, Mme Catherine Lemorton, 
M. Christophe Léonard, Mme Annick Lepetit, MM. Jean- 
Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, Arnaud Leroy, Michel 
Lesage, Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Mme Marie 
Le Vern, M. Michel Liebgott, Mme Audrey Linkenheld, 
M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis-Carabin, 
Lucette Lousteau, M. Victorin Lurel, Mmes Jacqueline 
Maquet, Marie-Lou Marcel, MM. Jean-René Marsac, 
Philippe Martin, Mmes Martine Martinel, Frédérique 
Massat, Sandrine Mazetier, MM. Michel Ménard, Patrick 
Mennucci, Kléber Mesquida, Pierre-Alain Muet, Philippe 
Nauche, Mme Nathalie Nieson, M. Robert Olive, 
Mmes Maud Olivier, Monique Orphé, M. Michel Pajon, 
Mme Luce Pane, MM. Rémi Pauvros, Germinal Peiro, 
Hervé Pellois, Jean-Claude Perez, Sébastien Pietrasanta, 
Mme Christine Pires Beaune, M. Philippe Plisson, 
Mme Élisabeth Pochon, MM. Napole Polutélé, Pascal 
Popelin, Dominique Potier, Michel Pouzol, Mme Régine 
Povéda, MM. Christophe Premat, Joaquim Pueyo, 
François Pupponi, Mmes Catherine Quéré, Valérie 
Rabault, Monique Rabin, M. Dominique Raimbourg, 
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Mmes Marie Récalde, Marie-Line Reynaud, MM. Pierre 
Ribeaud, Eduardo Rihan Cypel, Alain Rodet, Marcel 
Rogemont, Frédéric Roig, Bernard Roman, Gwendal 
Rouillard, René Rouquet, Alain Rousset, Boinali Said, 
Mmes Béatrice Santais, Odile Saugues, MM. Gilbert 
Sauvan, Gilles Savary, Christophe Sirugue, Mme Julie 
Sommaruga, M. Pascal Terrasse, Mme Sylvie Tolmont, 
MM. Jean-Louis Touraine, Stéphane Travert, 
Mmes Catherine Troallic, Cécile Untermaier, MM. Jean- 
Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, Jacques Valax, Michel 
Vauzelle, Fabrice Verdier, Michel Vergnier, Patrick Vignal, 
Jean-Michel Villaumé, Jean Jacques Vlody et Mme Paola 
Zanetti. 

Abstention....: 11 

M. Laurent Baumel, Mmes Fanélie Carrey-Conte, Dominique 
Chauvel, Aurélie Filippetti, Linda Gourjade, MM. Christian 
Paul, Patrice Prat, Denys Robiliard, Mme Barbara 
Romagnan, M. Gérard Sebaoun et Mme Suzanne Tallard. 

Non-votant(s) : 

M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale) et 
Mme Laurence Dumont (Présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (199) :  

Contre.....: 198 

MM. Damien Abad, Elie Aboud, Bernard Accoyer, Yves 
Albarello, Mme Nicole Ameline, M. Benoist Apparu, 
Mme Laurence Arribagé, MM. Julien Aubert, Olivier 
Audibert-Troin, Patrick Balkany, Jean-Pierre Barbier, 
Jacques Alain Bénisti, Sylvain Berrios, Xavier Bertrand, 
Étienne Blanc, Marcel Bonnot, Jean-Claude Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, MM. Xavier Breton, Philippe Briand, 
Bernard Brochand, Dominique Bussereau, Olivier Carré, 
Gilles Carrez, Yves Censi, Jérôme Chartier, Luc Chatel, 
Gérard Cherpion, Guillaume Chevrollier, Alain Chrétien, 
Jean-Louis Christ, Dino Cinieri, Éric Ciotti, Philippe 
Cochet, Jean-François Copé, François Cornut-Gentille, 
Jean-Louis Costes, Édouard Courtial, Jean-Michel Couve, 
Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Gérald Darmanin, 
Olivier Dassault, Marc-Philippe Daubresse, Bernard 
Debré, Jean-Pierre Decool, Bernard Deflesselles, Rémi 
Delatte, Patrick Devedjian, Nicolas Dhuicq, Mme Sophie 
Dion, MM. Jean-Pierre Door, Dominique Dord, David 
Douillet, Mmes Marianne Dubois, Virginie Duby-Muller, 
MM. Christian Estrosi, Daniel Fasquelle, Georges Fenech, 
François Fillon, Mme Marie-Louise Fort, MM. Yves Foulon, 
Marc Francina, Yves Fromion, Laurent Furst, Claude de 
Ganay, Sauveur Gandolfi-Scheit, Hervé Gaymard, 
Mme Annie Genevard, MM. Guy Geoffroy, Bernard 
Gérard, Alain Gest, Daniel Gibbes, Franck Gilard, Georges 
Ginesta, Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, Claude 
Goasguen, Jean-Pierre Gorges, Philippe Gosselin, Philippe 
Goujon, Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, Arlette 
Grosskost, MM. Serge Grouard, Henri Guaino, 
Mme Françoise Guégot, MM. Jean-Claude Guibal, Jean- 
Jacques Guillet, Christophe Guilloteau, Michel Heinrich, 
Michel Herbillon, Antoine Herth, Patrick Hetzel, Philippe 
Houillon, Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe, Christian 
Jacob, Denis Jacquat, Christian Kert, Mme Nathalie 
Kosciusko-Morizet, MM. Jacques Kossowski, Patrick 
Labaune, Mme Valérie Lacroute, MM. Marc Laffineur, 
Jacques Lamblin, Jean-François Lamour, Mme Laure de 
La Raudière, MM. Guillaume Larrivé, Charles de 
La Verpillière, Thierry Lazaro, Alain Leboeuf, 
Mme Isabelle Le Callennec, MM. Frédéric Lefebvre, Marc 
Le Fur, Pierre Lellouche, Bruno Le Maire, Dominique 
Le Mèner, Jean Leonetti, Pierre Lequiller, Philippe 

Le Ray, Céleste Lett, Mmes Geneviève Levy, Véronique 
Louwagie, MM. Lionnel Luca, Gilles Lurton, Jean-François 
Mancel, Laurent Marcangeli, Thierry Mariani, Hervé 
Mariton, Alain Marleix, Olivier Marleix, Franck Marlin, 
Alain Marsaud, Philippe Armand Martin, Patrice Martin- 
Lalande, Alain Marty, Jean-Claude Mathis, François de 
Mazières, Gérard Menuel, Damien Meslot, Philippe 
Meunier, Jean-Claude Mignon, Pierre Morange, Yannick 
Moreau, Pierre Morel-A-L’Huissier, Alain Moyne- 
Bressand, Jacques Myard, Mme Dominique Nachury, 
MM. Yves Nicolin, Patrick Ollier, Mme Valérie Pécresse, 
MM. Jacques Pélissard, Bernard Perrut, Édouard Philippe, 
Jean-Frédéric Poisson, Mme Bérengère Poletti, M. Axel 
Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Christophe Priou, 
Didier Quentin, Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Bernard 
Reynès, Franck Riester, Arnaud Robinet, Camille de 
Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, MM. Martial 
Saddier, Paul Salen, François Scellier, Mme Claudine 
Schmid, MM. André Schneider, Jean-Marie Sermier, 
Fernand Siré, Thierry Solère, Michel Sordi, Éric 
Straumann, Claude Sturni, Alain Suguenot, Mme Michèle 
Tabarot, MM. Lionel Tardy, Jean-Charles Taugourdeau, 
Guy Teissier, Michel Terrot, Jean-Marie Tetart, 
Dominique Tian, François Vannson, Mme Catherine 
Vautrin, MM. Patrice Verchère, Arnaud Viala, Jean- 
Sébastien Vialatte, Jean-Pierre Vigier, Philippe Vitel, Michel 
Voisin, Jean-Luc Warsmann, Laurent Wauquiez, Éric 
Woerth et Mme Marie-Jo Zimmermann. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants (29) :  

Contre.....: 26 

MM. Thierry Benoit, Charles de Courson, Laurent Degallaix, 
Stéphane Demilly, Yannick Favennec, Philippe Folliot, 
Philippe Gomès, Meyer Habib, Francis Hillmeyer, Yves 
Jégo, Mme Sonia Lagarde, MM. Jean-Christophe Lagarde, 
Maurice Leroy, Hervé Morin, Bertrand Pancher, Michel 
Piron, Franck Reynier, Arnaud Richard, François 
Rochebloine, Rudy Salles, André Santini, François 
Sauvadet, Francis Vercamer, Philippe Vigier, François- 
Xavier Villain et Michel Zumkeller. 

Abstention....: 2 

Mme Maina Sage et M. Jean-Paul Tuaiva. 

Groupe écologiste (18) :  

Pour.....: 8 

M. Éric Alauzet, Mme Brigitte Allain, MM. Denis Baupin, 
François-Michel Lambert, Mme Véronique Massonneau, 
M. Paul Molac, Mme Barbara Pompili et M. François de 
Rugy. 

Contre.....: 1 

Mme Isabelle Attard. 

Abstention....: 6 

Mmes Laurence Abeille, Danielle Auroi, Michèle Bonneton, 
MM. Sergio Coronado, Noël Mamère et Mme Eva Sas. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (18) :  

Pour.....: 16 

MM. Jean-Noël Carpentier, Ary Chalus, Gérard Charasse, 
Stéphane Claireaux, Mme Jeanine Dubié, MM. Olivier 
Falorni, Joël Giraud, Mme Gilda Hobert, MM. Jacques 
Krabal, Jérôme Lambert, Jean-Pierre Maggi, Jacques 
Moignard, Mme Dominique Orliac, MM. Thierry Robert, 
Stéphane Saint-André et Roger-Gérard Schwartzenberg. 
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Contre.....: 2 

MM. Paul Giacobbi et Alain Tourret. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 2 

MM. Bruno Nestor Azérot et Gabriel Serville. 

Contre.....: 12 

MM. François Asensi, Alain Bocquet, Mme Marie-George 
Buffet, MM. Jean-Jacques Candelier, Patrice Carvalho, 
Gaby Charroux, André Chassaigne, Marc Dolez, 
Mme Jacqueline Fraysse, MM. Alfred Marie-Jeanne, Jean- 
Philippe Nilor et Nicolas Sansu. 

Non inscrits(11) :  

Pour.....: 1 

Mme Sylvie Andrieux. 

Contre.....: 7 

Mme Véronique Besse, MM. Gilles Bourdouleix, Gilbert 
Collard, Nicolas Dupont-Aignan, Jean Lassalle, 
Mme Marion Maréchal-Le Pen et M. Philippe Noguès. 

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT 
SCRUTIN (No 1202) 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

M. Pascal Deguilhem, M. Paul Giacobbi, Mme Martine 
Lignières-Cassou, M. Alain Tourret, qui étaient présents au 
moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote 
ont fait savoir qu’ils avaient voulu "voter pour". 

Mme Cécile Duflot, M. Jean-Louis Roumégas, qui étaient 
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur 
droit de vote ont fait savoir qu’ils avaient voulu "s’abstenir 
volontairement".  
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